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(54) Dispositif de refroidissement à encombrement reduit pour moteur à combustion interne et 
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(57) Dispositif de refroidissement pour moteur de vé-
hicule automobile connecté à un système d’alimentation
en fluide de refroidissement, ledit dispositif de refroidis-
sement comportant deux sous-ensembles (E1, E2) su-
perposés, le premier sous-ensemble (E1) comprenant
un corps d’alimentation (6) connecté à l’orifice d’alimen-
tation et un tube (2) connecté au corps d’alimentation (6)
dont l’extrémité libre (2.2) forme une première extrémité
d’évacuation, le tube (2) s’étendant latéralement par rap-
port au corps d’alimentation (6) et étant conformé de sor-

te à présenter une orientation souhaitée, le deuxième
sous-ensemble (E2) comprenant un corps d’alimentation
(10) connecté à l’orifice d’alimentation et un tube (4) con-
necté au corps d’alimentation (10) dont l’extrémité libre
(4.2) forme la deuxième extrémité d’évacuation, le tube
(4) s’étendant latéralement par rapport au corps d’ali-
mentation (10) et étant conformé de sorte à présenter
une orientation souhaitée, les corps d’alimentation (6,
10) étant solidarisés l’un à l’autre de manière étanche.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE ET ART ANTÉRIEUR

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de refroidissement à encombrement réduit pour moteur
à combustion interne et à un procédé de fabrication d’un
tel dispositif de refroidissement.
[0002] Un gicleur de refroidissement de piston d’un
moteur à combustion interne permet de projeter un fluide
de refroidissement tel que de l’huile sur une zone appro-
priée du piston.
[0003] Les gicleurs de refroidissement de pistons sont
habituellement formés par des pièces rapportées fixées
sur le bloc moteur et communiquant avec un orifice
d’amenée de fluide de refroidissement. La position du
gicleur est déterminée avec précision pour réaliser un jet
de fluide de refroidissement dirigée vers une zone pré-
cise du fond du piston ou vers une entrée de galerie de
pistons. Dans les véhicules automobiles de type véhicule
de loisir, les moteurs à combustion interne sont équipés
de gicleurs simples dirigeant chacun un jet de fluide sur
un piston.
[0004] Néanmoins, il est souhaitable, afin d’augmenter
l’efficacité de refroidissement, de disposer de plusieurs
jets de fluide de refroidissement ayant des zones de tirs
identiques ou différentes.
[0005] Dans le domaine des véhicules poids-lourds ou
engins de chantier, les moteurs sont particulièrement sol-
licités et nécessitent un système de refroidissement plus
performant. Un tel système de refroidissement représen-
té sur la figure 1 peut comporter deux gicleurs par piston;
ces gicleurs sont formés chacun d’un tube 102, 104 reliés
à un corps d’alimentation 106, les deux tubes 102, 104
étant sensiblement disposés l’un à côté de l’autre dans
un même plan et l’extrémité libre est orientée en direction
de la zone à refroidir. Or, ces gicleurs à deux jets com-
portant deux tubes 102, 104 sont relativement encom-
brants et, s’ils sont utilisables dans des véhicules type
poids lourds ou engins de chantier, ils ne le sont pas
dans des véhicules automobiles de type « loisir » ou voi-
tures particulières pour lesquels l’espace latéral pour per-
mettre aux tubes d’accéder dans la jupe de piston est
réduit.
[0006] Afin de réduire l’encombrement de système de
refroidissement apte à fournir deux jets par piston, il a
été développé des gicleurs bidirectionnels, le gicleur
comportant un seul tube et deux sorties afin d’offrir deux
jets d’orientations différentes.
[0007] Un tel gicleur est décrit dans le document EP 1
394 376. Effectivement, ce gicleur présente un encom-
brement réduit adapté au moteur de véhicule automobile
de loisir, en revanche il offre un débit réduit par rapport
au système de refroidissement à deux tubes distincts et
la précision des jets peut être moins bonne que celle d’un
système de refroidissement à deux tubes distincts.
[0008] Le document JP H07 317519 décrit un dispositif
de lubrification et de refroidissement d’un moteur à com-

bustion interne comportant un corps principal sur lequel
est monté un ensemble de deux conduits, les conduits
étant en communication fluidique avec le corps principal.
Les deux tubes sont réalisés solidairement et ne peuvent
être conformés séparément.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0009] C’est par conséquent un but de la présente in-
vention d’offrir un dispositif de refroidissement permet-
tant un refroidissement amélioré tout en offrant un en-
combrement réduit et une bonne précision de tir des jets
et d’offrir un procédé de fabrication simplifié d’un tel dis-
positif de refroidissement.
[0010] Le but précédemment énoncé est atteint par un
dispositif de refroidissement comportant deux tubes dis-
tincts superposés, ainsi le dispositif de refroidissement
présente un encombrement réduit. Par ailleurs, chaque
tube forme avec un corps d’alimentation un sous-ensem-
ble réalisé séparément de l’autre sous-ensemble, les tu-
bes étant orientés préalablement à la fixation l’un à l’autre
des deux sous-ensembles. Les tubes sont alors directe-
ment correctement orientés et ne nécessitent pas d’éta-
pe d’orientation par exemple par pliage des tubes après
leur assemblage. Ainsi on évite une étape de pliage sup-
plémentaire des tubes requérant la mise en place d’un
outillage entre les tubes rapprochés, ce qui poserait des
problèmes de faisabilité.
[0011] Le dispositif de refroidissement selon la présen-
te invention est donc de réalisation relativement simple,
est peu encombrant, et offre une bonne précision au ni-
veau des jets de refroidissement et un débit de refroidis-
sement comparable au dispositif de l’état de la technique
à deux tubes distincts.
[0012] On peut envisager d’utiliser ce dispositif de re-
froidissement à au moins deux tubes pour refroidisse-
ment à un ou deux pistons.
[0013] Le dispositif de refroidissement peut comporter
plus de deux tubes distincts, l’ajout de tubes de refroi-
dissement se faisant de manière très simple, par exem-
ple en superposant un autre sous-ensemble composé
d’un tube et d’un corps d’alimentation.
[0014] La présente invention a alors pour objet un dis-
positif de refroidissement pour moteur de véhicule auto-
mobile comportant une extrémité de connexion à un sys-
tème d’alimentation en fluide de refroidissement et au
moins une première et une deuxième extrémités d’éva-
cuation du fluide de refroidissement vers une ou plu-
sieurs zones à refroidir, ledit dispositif de refroidissement
comportant au moins un premier et un deuxième sous-
ensemble superposés, le premier sous-ensemble com-
prenant un premier corps d’alimentation connecté à l’ori-
fice d’alimentation et un premier tube connecté au pre-
mier corps d’alimentation dont l’extrémité libre forme la
première extrémité d’évacuation, le premier tube s’éten-
dant latéralement par rapport au premier corps d’alimen-
tation et étant conformé de sorte à présenter une orien-
tation souhaitée, le deuxième sous-ensemble compre-
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nant un deuxième corps d’alimentation connecté à l’ori-
fice d’alimentation et un deuxième tube connecté au
deuxième corps d’alimentation dont l’extrémité libre for-
me la deuxième extrémité d’évacuation, le deuxième tu-
be s’étendant latéralement par rapport au deuxième
corps d’alimentation et étant conformé de sorte à pré-
senter une orientation souhaitée, les premier et deuxiè-
me corps d’alimentation étant solidarisés l’un à l’autre de
manière étanche.
[0015] Par exemple, les premier et deuxième sous-en-
sembles sont solidarisés par brasage. Alternativement,
les premier et deuxième sous-ensembles sont solidari-
sés au moyen d’une vis clapet.
[0016] Le premier corps d’alimentation peut comporter
l’orifice d’alimentation du dispositif de refroidissement et
le deuxième sous-ensemble peut être destiné à être ali-
menté en fluide de refroidissement à travers le premier
corps d’alimentation.
[0017] Dans un exemple de réalisation, chaque pre-
mier et deuxième sous-ensemble comporte deux tubes.
[0018] Selon une caractéristique additionnelle, le dis-
positif peut comporter des moyens de contrôle de l’écou-
lement du fluide de refroidissement.
[0019] De préférence, le dispositif de refroidissement
comporte des moyens de fixation à un bloc moteur. Dans
un exemple de réalisation, les moyens de fixation à un
bloc moteur sont formés par une plaquette de fixation
fixée sur le premier corps d’alimentation et apte à être
fixée sur le bloc moteur. Dans un autre exemple de réa-
lisation, la vis clapet forme également les moyens de
fixation au bloc moteur.
[0020] Le dispositif peut avantageusement comporter
des moyens d’orientation par rapport à un bloc moteur.
Les moyens d’orientation sont par exemple portés direc-
tement par le premier corps d’alimentation ou par une
plaquette solidaire du premier corps d’alimentation. Les
moyens d’orientation peuvent être formés par un pion
destiné à pénétrer dans un orifice formé dans le bloc
moteur.
[0021] La présente invention a également pour objet
un moteur à combustion interne comportant un bloc mo-
teur et des pistons montés coulissants dans ledit bloc
moteur, et au moins un dispositif de refroidissement se-
lon l’invention, au moins l’un des tubes dudit dispositif de
refroidissement étant orienté vers un piston.
[0022] La présente invention a également pour objet
un procédé de réalisation d’un dispositif de refroidisse-
ment selon l’invention, comportant les étapes :

a) réalisation d’un premier sous-ensemble compor-
tant un premier corps d’alimentation muni d’un orifice
d’alimentation destiné à être connecté à un système
d’alimentation en fluide de refroidissement et au
moins un premier tube, ledit premier tube étant con-
necté au premier corps d’alimentation,
b) réalisation d’un deuxième sous-ensemble com-
portant un deuxième corps d’alimentation compre-
nant un orifice d’alimentation destiné à être connecté

à un système d’alimentation en fluide de refroidisse-
ment et au moins un deuxième tube connecté au
deuxième corps d’alimentation,
c) conformation du premier tube de sorte à lui donner
une orientation donnée,
d) conformation du deuxième tube de sorte à lui don-
ner une orientation donnée,
e) assemblage et solidarisation des deux sous-en-
sembles.

[0023] De manière préférée, la conformation du pre-
mier tube et du deuxième tube de sorte à leur donner
une orientation donnée est effectuée avant l’assemblage
des deux sous-ensembles.
[0024] Par exemple, la conformation du premier tube
et du deuxième tube est réalisée par pliage.
[0025] L’étape de solidarisation des premier et deuxiè-
me sous-ensembles peut être réalisée par brasage entre
les corps d’alimentation.
[0026] En variante, l’étape de solidarisation des pre-
mier et deuxième sous-ensembles est réalisée au moyen
d’une vis clapet.
[0027] Le procédé de réalisation peut comporter une
étape supplémentaire de conformation de l’extrémité li-
bre d’au moins un parmi le premier et le deuxième tube
après l’étape e).

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0028] La présente invention sera mieux comprise à
l’aide de la description qui va suivre et des dessins en
annexe sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un gicleur à
deux tubes distincts de l’état de la technique,

- la figure 2 est une vue en perspective d’un dispositif
de refroidissement à deux tubes distincts selon un
exemple de réalisation de la présente invention,

- la figure 3 est une vue éclatée du dispositif de refroi-
dissement de la figure 2,

- la figure 4 est une vue en perspective d’un autre
exemple de réalisation d’un dispositif de refroidisse-
ment selon la présente invention,

- la figure 5 est une vue en perspective d’un exemple
de réalisation d’un dispositif de refroidissement se-
lon la présente invention capable de fournir quatre
jets de refroidissement,

- la figure 6 est une vue en perspective d’une variante
de réalisation du dispositif de la figure 2, les moyens
de fixation au bloc moteur comportant des moyens
d’orientation,

- la figure 7 est une vue en perspective d’une variante
de réalisation du dispositif de la figure 2,

- la figure 8 est une vue en perspective d’une variante
de réalisation du dispositif de la figure 5,

- la figure 9 est une vue en perspective d’une variante
de réalisation du dispositif de la figure 2 dans laquelle
l’un des tubes présente un pliage au niveau de son
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extrémité fixé dans l’un des corps d’alimentation,
- la figure 10 est une vue en perspective partielle d’un

dispositif de refroidissement de la figure 2 monté sur
un bloc moteur.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0029] Sur la figure 2, on peut voir un exemple de réa-
lisation d’un dispositif de refroidissement à deux tubes
distincts selon la présente invention comportant un pre-
mier tube 2 et un deuxième tube 4 superposés.
[0030] Le dispositif de refroidissement comporte un
premier sous-ensemble E1 et un deuxième sous-ensem-
ble E2 solidarisés l’un à l’autre.
[0031] Le premier sous-ensemble E1 comporte le pre-
mier tube 2 et un corps d’alimentation 6. Le premier tube
2 comporte une première extrémité 2.1 par laquelle il est
fixé sur le corps d’alimentation 6, et une deuxième ex-
trémité 2.2 libre destinée à la sortie du jet du fluide de
refroidissement et à son orientation en direction du pis-
ton.
[0032] Le corps d’alimentation 6 est creux et comporte
une première extrémité longitudinale 6.1 destinée à être
connectée à un circuit d’alimentation en fluide de refroi-
dissement du moteur à combustion interne, une deuxiè-
me extrémité longitudinale 6.2 destinée à alimenter le
deuxième sous-ensemble E2 en fluide de refroidisse-
ment, et un orifice latérale 8 de connexion à la première
extrémité 2.1 du premier tube 2. Le corps 6 assure ainsi
la circulation du fluide de refroidissement de la première
extrémité longitudinale 6.1 vers l’extrémité 2.2 du premier
tube 2 via l’orifice latérale 8 et vers la deuxième extrémité
longitudinale 6.2.
[0033] Le deuxième sous-ensemble comporte le
deuxième tube 4 et un deuxième corps d’alimentation 10.
[0034] Le deuxième corps d’alimentation 10 comporte
une extrémité longitudinale 10.1 connectée à la deuxiè-
me extrémité longitudinale 6.1 du premier corps d’ali-
mentation 6. Le deuxième corps d’alimentation 10 com-
porte également un orifice latéral 11 auquel est connecté
le deuxième tube 4 par une première extrémité 4.1. Le
deuxième tube 4 comporte également une deuxième ex-
trémité 4.2 par laquelle le jet de fluide de refroidissement
est évacué et est orienté en direction d’un piston.
[0035] Le corps d’alimentation 10 est distinct du corps
d’alimentation 6 et est solidaire de celui-ci. Dans l’exem-
ple représenté, le corps d’alimentation 10 comporte un
manchon de connexion en saillie de la première extré-
mité longitudinale 10.1 du deuxième corps d’alimentation
s’emmanchant dans la deuxième extrémité longitudinale
6.2 du premier corps d’alimentation 6. Dans l’exemple
représenté, le premier corps d’alimentation 6 a la forme
d’un cylindre d’axe X1, le deuxième corps d’alimentation
10 a la forme d’un cylindre d’axe X2. Les deux corps
d’alimentation 6, 10 sont superposés et les deux axes
longitudinaux X1, X2 sont coaxiaux.
[0036] Dans l’exemple des figures 2 et 3, les corps

d’alimentation sont superposés et solidarisés par
brasage.
[0037] Sur la figure 3, on peut voir une vue éclatée du
dispositif de la figure 2, sur laquelle les corps d’alimen-
tation 6 et 10 sont séparés.
[0038] Par exemple, les tubes 2 et 4 sont fixés sur les
corps d’alimentation 6, 10 respectivement par exemple
par brasage.
[0039] Le procédé de fabrication du dispositif de refroi-
dissement selon l’invention va maintenant être décrit.
[0040] Lors d’une première étape, chaque sous en-
semble E1, E2 est réalisé séparément, le premier tube
est solidarisé au premier corps d’alimentation 6 par son
extrémité longitudinale 2.1, par exemple par brasage, et
le deuxième tube 4 est solidarisé au deuxième corps d’ali-
mentation 10 par son extrémité longitudinale 4.1, par
exemple par brasage. A la fin de cette étape, les tubes
sont généralement droits.
[0041] Lors d’une étape suivante, les tubes sont dé-
formés de sorte à leur donner une orientation souhaitée
par rapport à leur corps d’alimentation. Dans l’exemple
représenté, c’est uniquement une portion de la longueur
du tube située au niveau de l’extrémité libre du tube qui
est déformée, par exemple par pliage, pour l’orienter
dans une direction donnée qui sera celle du jet. Dans cet
exemple, le tube n’est pas déformé sur toute sa longueur.
[0042] En variante, on pourrait envisager de déformer
le tube à partir de son extrémité connectée au corps d’ali-
mentation comme cela est représenté sur la figure 9 qui
sera décrite ci-dessous.
[0043] Les tubes 2, 4 sont déformés avant l’assembla-
ge et la solidarisation des deux sous-ensembles E1, E2.
Ainsi l’étape d’orientation des tubes est simplifiée puis-
que les outillages peuvent être disposés librement sans
être gênés par la présence d’un autre tube.
[0044] Lors d’une étape suivante, lorsque les premier
2 et deuxième 4 tubes présentent l’orientation souhaitée,
les deux corps d’alimentation 6, 10 sont solidarisés l’un
à l’autre de manière étanche. Par exemple, les deux
corps sont solidarisés par brasage.
[0045] En variante, on peut envisager un assemblage
par emmanchement et brasage, par exemple le deuxiè-
me corps d’alimentation 10 est emmanché dans le pre-
mier corps d’alimentation 6, puis un brasage a lieu. En
variante, un emmanchement uniquement peut être suf-
fisant. En effet, pour une pression minimale d’alimenta-
tion de 15 Bar, un assemblage par emmanchement peut
être réalisé de sorte à rester étanche.
[0046] De manière préférentielle, des moyens d’orien-
tation peuvent être prévus entre les deux sous-ensem-
bles E1, E2, tels qu’une contreforme d’orientation, ou
une goupille d’orientation.
[0047] On peut prévoir, après la solidarisation des
deux sous-ensembles, une étape supplémentaire de
pliage de l’extrémité libre des tubes pour ajuster leur
orientation. Il sera néanmoins compris que la déforma-
tion des tubes pour fixer leur orientation est principale-
ment effectuée avant l’assemblage des deux sous-en-
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sembles.
[0048] Sur la figure 4, on peut voir un autre exemple
de réalisation d’un dispositif de refroidissement selon l’in-
vention. Dans cet exemple de réalisation, le deuxième
corps d’alimentation 10 est emmanché dans le premier
corps d’alimentation 6. L’emmanchement est rendu étan-
che au moyen d’une vis clapet 12, vissée par une deuxiè-
me extrémité longitudinale 10.2 du deuxième corps d’ali-
mentation 10 dans le premier corps d’alimentation 6.
Dans l’exemple représenté, une extrémité 12.2 de la vis
clapet 12 fait saillie du corps d’alimentation 6 et l’alimen-
tation en huile se fait à travers la vis clapet.
[0049] Comme on peut le voir sur les figures 2, 3 et 4,
le dispositif de refroidissement peut être équipé de
moyens de fixation 14 au bloc moteur 16. Sur les figures
2, 3 et 4, les moyens de fixation 14 sont, dans l’exemple
représenté, formés par une plaquette de fixation munie
d’un orifice de montage 18 dans lequel est monté le dis-
positif de refroidissement, plus particulièrement le pre-
mier corps d’alimentation 6. La plaquette de fixation 14
est également munie d’un ou plusieurs orifices 20 per-
mettant son assemblage par exemple par vissage sur le
carter du moteur 16 (figure 10).
[0050] Sur la figure 6, la plaquette 114 est munie d’un
pion 22 en saillie et qui est destiné à coopérer avec un
logement prévu dans le bloc moteur pour assurer l’orien-
tation du dispositif de refroidissement par rapport au bloc
moteur. La fixation du dispositif de refroidissement au
bloc moteur se fait au moyen de la vis clapet 12. En va-
riante, on pourrait envisager que la plaquette comporte,
outre le pion d’orientation, un ou plusieurs orifices de
fixation au bloc moteur, la vis clapet ne servant alors pas
à la fixation du dispositif de refroidissement sur le bloc
moteur.
[0051] Sur la figure 7 on peut voir une variante de réa-
lisation du dispositif de la figure 4, dans laquelle les corps
d’alimentation 106, 110 présentent des formes parallé-
lépipédiques, les deux corps d’alimentation 106, 110
étant au moins en partie en contact par un appui plan.
Sur la figure 7, le corps d’alimentation 106 comporte di-
rectement un pion d’orientation 22 destiné à coopérer
avec le bloc moteur. Les deux corps sont assemblés au
moyen d’une vis clapet 12. Dans cet exemple de réali-
sation, la vis clapet 12 assure la fixation du dispositif de
refroidissement sur le bloc moteur. D’autre modes d’as-
semblage peuvent être prévus, tels que le brasage. En
variante, des moyens de fixation, tels qu’une plaquette
de fixation 14, peuvent être mis en oeuvre pour fixer le
dispositif de refroidissement sur le bloc moteur.
[0052] De manière avantageuse, des moyens d’orien-
tation peuvent être prévus entre les deux corps d’alimen-
tation 106, 110, tels que ceux décrits en relation avec les
figures 2 et 3.
[0053] Il sera compris que tout autre moyen de fixation
du dispositif de refroidissement sur le bloc moteur est
utilisable.
[0054] Sur la figure 5, on peut voir un exemple de réa-
lisation d’un système de refroidissement apte à produire

quatre jets de fluide de refroidissement dans quatre di-
rections différentes.
[0055] Ce dispositif est réalisé de manière similaire à
celle décrite ci-dessus pour les exemples de réalisation
des dispositifs des figures 2 à 4. Lors de la réalisation de
chacun des sous-ensembles, chacun des corps d’ali-
mentation 6, 10 comporte deux orifices latéraux d’éva-
cuation du fluide d’évacuation du fluide de refroidisse-
ment, sur lesquels est fixé un tube 2, 2’, 4, 4’. Dans
l’exemple représenté, chaque sous-ensemble comporte
deux tubes 2, 2’, 4, 4’ diamétralement opposés et les
paires de tubes 2, 2’, 4, 4’ sont superposées. Néanmoins
on pourrait envisager que les tubes 2, 2’, 4, 4’ de chaque
sous-ensemble ne soient pas diamétralement opposés
et forment entre eux un angle inférieur à 180°.
[0056] Sur la figure 8, on peut voir une variante du dis-
positif de refroidissement de la figure 5, dans laquelle les
deux corps d’alimentation 106, 110 ont une forme de
parallélépipède. Des moyens d’orientation sont avanta-
geusement prévus entre les deux cops d’alimentation,
et des moyens d’orientation entre le dispositif de refroi-
dissement et le bloc moteur sont également avantageu-
sement prévus, par exemple sous la forme d’un pion en
saillie du bloc d’alimentation 110 et destiné à coopérer
avec le bloc moteur.
[0057] Sur la figure 9, on peut voir une variante de réa-
lisation dans laquelle l’orientation de l’un des tubes 4 est
réalisée en effectuant un pliage supplémentaire au ni-
veau de son extrémité monté dans le deuxième corps
d’alimentation 10. Un tel pliage pourrait être réalisé sur
le tube monté sur le corps d’alimentation 6. En outre un
tel pliage pourrait être effectué sur un ou plusieurs tubes
des dispositifs des figures 7 ou 8.
[0058] On pourrait également envisager que les tubes
des deux sous-ensembles ne soient pas contenus sen-
siblement dans un même plan vertical mais soient con-
tenus dans deux plans distincts.
[0059] Sur la figure 10, on peut voir le dispositif de re-
froidissement de la figure 2 montée sur un bloc moteur
16 et produisant deux jets orientés vers le fond d’un pis-
ton 22 du moteur à combustion interne. Le dispositif de
refroidissement est assemblé sur le bloc moteur 16 au
moyen d’une plaquette de fixation 14. On peut alors se
rendre compte du faible encombrement que présente ce
dispositif de refroidissement, ce qui le rend particulière-
ment adapté à une utilisation dans un bloc moteur d’un
véhicule automobile de loisir ou une voiture particulière
et tout véhicule disposant d’un espace latéral permettant
d’accéder à la jupe de piston présentant des dimensions
réduites.
[0060] Le dispositif de refroidissement peut également
comporter des moyens pour inhiber la circulation du flui-
de de refroidissement tant que la pression du fluide de
refroidissement n’a pas dépassé une valeur de seuil dé-
terminée. Par exemple ces moyens sont formés par des
clapets à billes ou à piston. De tels moyens sont montés
par exemple dans le premier corps d’alimentation, et
commandent ainsi l’alimentation des deux tubes 2, 4 si-
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multanément.
[0061] Grâce à la présente invention, il est possible
d’insérer des dispositifs de refroidissement dans des es-
paces réduits des moteurs de véhicules automobiles tout
en garantissant une proximité avec les éléments tour-
nants. Effectivement les dispositifs de refroidissement
présentant un encombrement très réduit, ils peuvent être
mis au plus prêt des éléments tournants que l’on souhaite
refroidir. En outre, du fait de son procédé de réalisation,
il permet d’obtenir une grande flexibilité au niveau des
angles de ciblages de chacun des jets ainsi qu’une gran-
de précision de ceux-ci.
[0062] Les tubes d’un système de refroidissement
peuvent être convergents, divergents, ou entrecroisés.
En outre ils peuvent être utilisés pour refroidir un piston
ou alors plusieurs pistons. En outre, on peut envisager
que le dispositif de refroidissement comporte plus de
deux tubes par exemple trois, les trois tubes, par exem-
ple, étant orientés vers le même piston.
[0063] Par ailleurs, le dispositif de refroidissement peut
comporter plus de deux sous-ensembles, par exemple
trois voire plus. Dans le cas de trois sous-ensembles, le
deuxième corps d’alimentation a alors sensiblement la
forme du premier corps d’alimentation et le troisième
corps d’alimentation à celui du deuxième corps d’alimen-
tation du dispositif de la figure 2 ou celui de la figure 4
en fonction du mode d’assemblage des sous-ensembles.
L’assemblage peut alors être réalisé par exemple par
brasage entre le premier et deuxième sous-ensemble et
au moyen d’une vis clapet entre le deuxième et troisième
sous-ensemble, ou alors uniquement par brasage entre
tous les sous-ensembles ou uniquement par une vis cla-
pet.

Revendications

1. Dispositif de refroidissement de piston pour moteur
de combustion interne de véhicule automobile com-
portant une extrémité de connexion, formant orifice
d’alimentation, à un système d’alimentation en fluide
de refroidissement et au moins une première et une
deuxième extrémités d’évacuation du fluide de re-
froidissement vers une ou plusieurs zones à refroidir,
ledit dispositif de refroidissement comportant au
moins un premier et un deuxième sous-ensemble
(E1, E2) superposés, le premier sous-ensemble (E1)
comprenant un premier corps d’alimentation (6)
d’axe longitudinal (X1), connecté à l’orifice d’alimen-
tation et un premier tube (2) connecté au premier
corps d’alimentation (6) dont une extrémité libre (2.2)
forme la première extrémité d’évacuation, le premier
tube (2) s’étendant latéralement par rapport au pre-
mier corps d’alimentation (6) et étant conformé de
sorte à présenter une orientation souhaitée, le
deuxième sous-ensemble (E2) comprenant un
deuxième corps d’alimentation (10) connecté à l’ori-
fice d’alimentation et un deuxième tube (4) connecté

au deuxième corps d’alimentation (10), d’axe longi-
tudinal (X2), dont une extrémité libre (4.2) forme la
deuxième extrémité d’évacuation, le deuxième tube
(4) s’étendant latéralement par rapport au deuxième
corps d’alimentation (10) et étant conformé de sorte
à présenter une orientation souhaitée, les premier
(6) et deuxième (10) corps d’alimentation étant so-
lidarisés l’un à l’autre de manière étanche et leurs
axes longitudinaux (X1, X2) étant coaxiaux.

2. Dispositif de refroidissement selon la revendication
1, dans lequel les premier et deuxième sous-ensem-
bles (E1, E2) sont solidarisés par brasage.

3. Dispositif de refroidissement selon la revendication
1, dans lequel les premier (E1) et deuxième (E2)
sous-ensembles sont solidarisés au moyen d’une vis
clapet.

4. Dispositif de refroidissement selon l’une des reven-
dications 1 à 3, dans lequel le premier corps d’ali-
mentation (6) comporte l’orifice d’alimentation du
dispositif de refroidissement et le deuxième sous-
ensemble (E2) est destiné à être alimenté en fluide
de refroidissement à travers le premier corps d’ali-
mentation (6).

5. Dispositif de refroidissement selon l’une des reven-
dications 1 à 4, dans lequel chaque premier (E1) et
deuxième (E2) sous-ensemble comporte deux tubes
(2, 2’, 4, 4’).

6. Dispositif de refroidissement selon l’une des reven-
dications 1 à 5, comportant des moyens de contrôle
de l’écoulement du fluide de refroidissement.

7. Dispositif de refroidissement selon l’une des reven-
dications 1 à 6, comportant des moyens de fixation
(14) à un bloc moteur.

8. Dispositif de refroidissement selon la revendication
7, dans lequel les moyens de fixation (14) à un bloc
moteur sont formés par une plaquette de fixation (14)
fixée sur le premier corps d’alimentation (6) et apte
à être fixée sur le bloc moteur.

9. Dispositif de refroidissement selon les revendica-
tions 3 et 7, dans lequel la vis clapet forme les
moyens de fixation au bloc moteur.

10. Dispositif de refroidissement selon l’une des reven-
dications 1 à 9, comportant des moyens d’orientation
par rapport à un bloc moteur.

11. Dispositif de refroidissement selon la revendication
10, dans lequel les moyens d’orientation sont portés
directement par le premier corps d’alimentation ou
par une plaquette solidaire du premier corps d’ali-
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mentation.

12. Dispositif de refroidissement selon la revendication
10 ou 11, dans lequel les moyens d’orientation sont
formés par un pion destiné à pénétrer dans un orifice
formé dans le bloc moteur.

13. Moteur à combustion interne comportant un bloc mo-
teur et des pistons montés coulissants dans ledit bloc
moteur, et au moins un dispositif de refroidissement
selon l’une des revendications 1 à 12, au moins l’un
des tubes dudit dispositif de refroidissement étant
orienté vers un piston.

14. Procédé de réalisation d’un dispositif de refroidisse-
ment selon l’une des revendications 1 à 12, compor-
tant les étapes :

a) réalisation d’un premier sous-ensemble (E1)
comportant un premier corps d’alimentation (6)
muni d’un orifice d’alimentation destiné à être
connecté à un système d’alimentation en fluide
de refroidissement et au moins un premier tube
(2), ledit premier tube (2) étant connecté au pre-
mier corps d’alimentation (6),
b) réalisation d’un deuxième sous-ensemble
(E2) comportant un deuxième corps d’alimenta-
tion (10) comprenant un orifice d’alimentation
(10.1) destiné à être connecté à un système
d’alimentation en fluide de refroidissement et au
moins un deuxième tube (4) connecté au
deuxième corps d’alimentation (10),
c) conformation du premier tube (2) de sorte à
lui donner une orientation donnée,
d) conformation du deuxième tube (4) de sorte
à lui donner une orientation donnée,
e) assemblage et solidarisation des deux sous-
ensembles (E1, E2).

15. Procédé de fabrication selon la revendication 14,
dans lequel la conformation du premier tube (2) et
du deuxième tube (4) de sorte à leur donner une
orientation donnée est effectuée avant l’assemblage
des deux sous-ensembles (E1, E2).

16. Procédé de fabrication selon la revendication 15,
dans lequel la conformation du premier tube (2) et
du deuxième tube (4) est réalisée par pliage.

17. Procédé de fabrication selon la revendication 14, 15
ou 16, dans lequel la solidarisation des premier et
deuxième sous-ensembles (E1, E2) est réalisée par
brasage entre les corps d’alimentation.

18. Procédé de réalisation selon la revendication 14, 15
ou 16, dans lequel la solidarisation des premier et
deuxième sous-ensembles (E1, E2) est réalisée au
moyen d’une vis clapet.

19. procédé de réalisation selon l’une des revendica-
tions 14 à 18, comportant une étape
supplémentaire : f) de conformation de l’extrémité
libre d’au moins un parmi le premier et le deuxième
tube après l’étape e).
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